RESUME DE LA SEANCE DU 25 JUIN 2010

Reconduction du contrat avec PYRAGRIC INDUSTRIE:  Le Conseil Municipal décide de reconduire pour une durée de 1 an le contrat avec cette entreprise au mêmes conditions que précédemment, à savoir un loyer annuel de 1000 € et un tir gracieux de feu d’artifice le 14 août 2010 au profit des Œuvres communales moyennant un tir hebdomadaire en prairie.

Choix du bureau d'étude pour le Plan Local d’Urbanisme: Le Conseil Municipal approuve le devis du cabinet  BERTHET – LOGIER  pour un montant de 22 000.00 € HT.

Statuts du syndicat d'électricité: Madame le Maire informe le Conseil que par courrier en date du 03 mai 2010, Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d’Electricité de l’Ain a transmis le projet des statuts modifiés, comme évoqué lors de leur Assemblée Générale.

Les principales modifications concernent :

· le changement de nom,

· la possibilité de nommer un délégué suppléant,

· l’intégration d’une compétence nouvelle « Réseau de chaleur »

· la refonte de la compétence Eclairage Public.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve les statuts modifiés du Syndicat Intercommunal d’Electricité de l’Ain.

AVIS :

· La Mairie sera fermée du 16 juillet au soir au 02 août 2010 au matin. Pensez à vos documents administratifs avant cette date. 

